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SAUMUR 
Juillet 1883. 

UNE SÉANCE DE LA CHAMBRE. 

LES AFFAIRES DU TONKIN. 

La discussion des interpellations de MM. 
Delafosse et Granet sur le Tonkin a amené 

des incidents d'une telle violence que les 

fureurs de la veille n'étaient qu'une brise 

rafraîchissante auprès des fureurs d'avant-
hier. 

M. de Cassflgnac a été durement traité. 

On lui a appliqué la censure avec exclusion 

temporaire, mais cette pénalité rigoureuse 
n'empêchera pas les vérités qu'il a dites à 

la tribune de retomber de tout leur poids 

sur ceux qui engagent la France dans des 

expéditions lointaines pour la satisfaction 

de leurs intérêts particuliers. Que l'on dé-

gage la fin de la séance de la violence à la-
quelle elle a atteint, il n'en restera pas 

moins la constatation de faits auxquels les 

événements de Tunisie et du Tonkin don-

nent une réalité bien difficile à combattre. 

Nous passerons rapidement sur le dis-

cours de M. Granet, qui a ouvert lé feu et 
dont le discours peut se résumer ainsi : 

— Quel est le but et quel sera le terme 

de l'expédition que vous engagez? Quelles 
garanties pouvez-vous donner qu'on ne 

sera pas entraîné plus loin qu'on ne le 
croit? 

Les questions posées par M. Granet, 

quelque précises qu'elles pouvaient paraî-
tre, n'étaient pas, on le voit, bien difficiles à 

satisfaire ; aussi le ministre des affaires 
étrangères a-t-il profité de la permission qui 

lui était implicitement donnée pour ne pas 
s'étendre dans ses explications. 

Ce n'est pas qu'il n'ait parlé longuement, 

mais il a dit fort peu de choses en beaucoup 

de mots. Cela, sans doute, représente pour 
lui le comble de la diplomatie 

Selon M. Challemel-Lacour, le comman-
dant Rivière s'est peut-être montré trop au-

dacieux. C'est ainsi qu'il rend hommage à 
sa mort glorieuse. 

Comme c'est l'incurie républicaine qui a 
assassiné l'infortuné commandant, nos gou-

vernants trouvent commode de rejeter sur 
lui la responsabilité de sa mort. 

M. Challemel-Lacour. — Vous ne me de-

manderez certes pas quelles sont ces forces 

ni à quelle opération elles sont destinées. 

M. Paul de Cassagnac. — Si ! si 1 (Excla-
mations et bruit.) 

M. le minisire des affaires étrangères. — Si 

vous me faisiez une pareille question, j'au-

rais le regret très-vif de refuser péremptoi-

rement d'y répondre. (Vifs applaudisse-
ments.) 

M. Paul de Cassagnac. — Alors vous n'a-

vez qu'à retourner à Vichy. (Exclamations.) 

M. le président. — Je vous rappelle à l'or-
dre. Les députés ont le droit d'interroger, le 

gouvernement a le droit de répondre com-

me il l'entend: la Chambre prononce. 

Le ministre expose que notre action mili-

taire doit être rapide, et s'exercer dans la 

partie du Tonkin où la population nous est 

sympathique et où nos vaisseaux nous cou-
vrent de leur protection. 

— Mais c'est la guerre, alors, dit M. de 

Cassagnac, et vous n'avez pas consulté les 
Chambres. 

Sans s'arrêter à celte observation natu-
relle, le ministre des affaires étrangères ex-

pose que nous sommes dans les meilleurs 

termes avec la Chine, que nous lui deman-

dons seulement de ne pas entraver notre 

action militaire et de nous laisser assurer la 
sécurité des frontières. 

M. Challemel-Lacour trouve que si on 
n'est pas content de sa réponse, on se mon-

trera difficile. Tel est le cas cependant de 
M. Delafosse. 

U trouve avec raison qu'un complément 
de lumière est nécessaire, d'autant plus né-

cessaire qu'on croyait jusqu'à ce moment 

qu'on ne faisait la guerre qu'aux bandes de 

pillards, dénommés les Pavillons-Noirs, tan-

dis qu'on la fait véritablement à l'Annam, ce 
qui est bien différent. 

Comme il le dit très-justement : Depuis 
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CHAPITRE XI 

L'AUGE S'EN VA • 

Quatre heures sonnaient. 

Sur une table recouverte d'une serviette, de 

chaque côté de la Vierge de plâtre, deux bougies 

brûlaient au milieu des roses. 

Le soleil couchant entrait à flots dans la chambre, 

et par les fenêtres, ouvertes, avec des bouffées d'air 

chaud et des rumeurs lointaines, montaient des 

rires d'enfants et les refrains du faubourg. 

Un prêtre achevait les onctions saintes, et la main 

étendue vers la
 COuC

he virginale où s'éteignait 

Pauline, faisait descendre sur elle la bénédiction 
suprême. 

Sa voix grave, récitant les prières des agonisants, 

s élevait à de, iatervalles inégaux, tantôt sonore, 

vibrante, pour promettre repos, lumière, béatitude, 

antô étouffée et plaintive, résumant dans un cri 

tous les besoins et toutes les misères humaines, cri 

toujours te même, revenant à chaque strophe des 

• Ayez pitié de oous ! Ayez pitié de nous !... 

Bréjean, debout, contemplait d'un air morne le 

visage adoré qui s'iuapreignait de la rigidité de la 
pierre. 

Henry soutenait sa mère défaillante; Edith, dans 

un accablement douloureux, secouée par les san-

glots, répondait aux oraisons, tandis que les petits 

frères, revenus à la hâte de l'école, les joues rouges 

encore de leurs jeux turbulents, se serraient l'un 

contre l'autre iûterdits et anxieux. 

Pauline ouvrit les yeux et sourit. 

Elle aperçut les enfants et d'un signe les engagea 
à s'approcher. 

Us avancèrent sans se quitter, le cœur gonflé, 
prêts à pleirer. 

Pauline les caressa et les embrassa l'un après 
l'autre, disant : 

— Soyez bien sages, mes chéris, obéissez à 
maman; mêle promettez-vous? 

— Où vas-tu? questionna le plus jeune déjà 
rasBuré. 

— Là-haut, fit-elle, montrant du geste un pan 
de ciel bleu. 

"— Veux-tu m'emmener? 

— Non, mignon, non. Reste pour devenir un 

homme sérieux, utile et bon... N'oubliez pas, plus 

tard, la grande sœur qui vous béait avant de mou-
rir. 

Revenant obstinément a une idée fixe : 

trois ans on a pris l'habitude de tirer le ca-

non partout sans même en aviser les Cham-

bres. Sans doute, on n'aura pas la guerre 

avec la Chine, mais il suffirait à cette puis-

sance de soudoyer.de soutenir les Pavillons-

Noirs pour nous créer de graves embar-
ras 

Mis au pied du mur, M. Challemel-La-

cour a dû venir donner quelques explica-

tions plus précises et convenir que c'était 

véritablement une guerre que nous entre-

prenions. Quel qu'ait été le motif qu'il a 

donné à son expédition, voilà ce qui ressort 

de son second discours. 

Il lui a bien fallu dire que c'était le traité 

Bourée. Il a rejeté sur ce plénipotentiaire 

toute la responsabilité de ce qui arrive. C'est 

un procédé commode. Il a prétendu qu'a-

près avoir blâmé le gouvernement de. son 

inactivité, après avoirdéclaré très-mauvais le 

traité en question, il avait pris sur lui tout à 

coup de le signer. Le gouvernement n'a pas 

voulu accepter les conditions proposées, 

parce qu'elles auraient établi, à ce qu'il as-

sure, le double protectorat de la Chine et de 

la France, ce qui était inadmissible. 

M. Blancsubé demande ensuite la parole. 

Ce Cochinchinois demande instamment que 

notre protectorat soit établi au Tonkin 

comme au Cambodge. Autrement tout ira 

mal, et c'est la Cochinchine qui sera sacri-
fiée. 

On rit un peu des préoccupations de l'ex-

cellent Blancsubé ; mais on cesse de rire 

lorsque M. Paul de Cassagnac fait mine de 

lui succéder. Au ton de l'orateur, à une légi-

time indignation qui éclate sur son visage, 

on devine que la bataille va recommencer et 
que l'affaire sera chaude. 

M. de Cassagnac, le vaillant député du 
Gers, commence par établir qu'en i88i, 
l'affaire de Tunisie s'est engagés dans les 

mêmes conditions que celles du Tonkio, on 

parlait alors de Kroumirs comme on parle 

aujourd'hui de Pavillons-Noirs, et la vérité 

dans les deux cas est que les motifs de guerre 
sont inavouables. 

A ces mots, un violent tumulte éclate. 

M. Brisson inflige coup sur coup à M. de 

Cassagnac deux rappels à l'ordre, dont le 

second avec inscription au procès-verbal. 

Cette pénalité lui est infligée si brutalement 

que M. de Cassagnac est sur le point de re-

noncer à la parole. 

Mais les gauches n'osent pas insister plus 

longtemps pour la clôture qu'elles récla-

maient, et M. de Cassagnac déclare qu'il 

parlera pour ne pas avoir l'air de déserter 

son poste. 

Il continue, en effet, à l'occuper coura-

geusement. 

M. de Cmsagnëc. — Pour la Tunisie, ré-

pond-il, je suis couvert par un arrêt de la 
cour d'assises. 

Lors des affaires de Tunisie, le journal de 

M. Rochefort avait déclaré qu'il n'y avait là 

que des tripotages financiers, et il a été ac-

quitté par le jury de la Seine. Un député 

de la gauche, M. Henry Maret, a dit que 

les cadavres de. nos soldats avaient servi 

de marchepied à la fortune de gens de. 
Bourse. 

Dans les affaires du Tonkin, il y a des 

concessions de mines qui sont promises à 

des républicains. (Exclamations.) 

M. le président. — M. le président du con-

seil a semblé désirer que ces explications fus-

sent poussées au fond, et la Chambre peut 

souhaiter que les accusations de ce genre 

soient vidées une fois pour toutes; elle vou-

dra donc pour aujourd'hui laisser à l'ora-

teur toute liberté de produire la preuve de 

ses allégations. (Applaudissements.)-

M. Paul de Cassagnac. — La conclusion 

logique de ce raisonnement serait le retrait 
du rappel à l'ordre. 

M. le président. — Je ne retirerai pas un 

rappel à l'ordre qui a été mérité et j'invite 

la Chambre à écouter et M. de Cassagnac à 

ne pas se servir d'expressions outrageantes. 
(Très-bien 1) 

M. Paul de Cassagnac.—Ma liberté de dis-

cussion n'étant pas complète, je continuerai 

mon discours comme je l'entendrai ; j'en 

ai dit assez pour taire comprendre les mo-

biles de cette expédition. (Réclamations à 
gauche.) 

M. Paul de Cassagnac. — Les négociations 

— Chers parents, j'aurais voulu vous dévouer 

mon existence, Dieu en a décidé autrement... Per-

mettez-moi de vous donner une autre fille, aussi 

aimante et meilleure que moi... Mon dernier vœu 

est qu'Edith soit la femme d'Henry... Consentez-
vous? 

Le père répondit affirmativement ; quant à M«*> 

Bréjean, elle n'avait plus la conscience nette de ce . 

qui se passait autour d'elle ; elle conservait à peine, 

dans cet anéantissement de tout son être, le senti-

ment confus d'un malheur prochain, irrémédiable. 

Henry, lui, chancela en étouffant une exclama-
tion. 

— Non, non, protesta-t-il, l'avenir est à Dieu ! 

Mais Pauline n'écoutait rien ; elle réunit dans 

sa main glacée la main de son frère et celle de son 

amie et balbutia avec un ineffable sourire : 

— Veux-tu, Editb, veux-tu être ma sœur ? 

M11* Sarmany se redressa, et levant vers la mou-

rante son franc et clair regard : 

— Oui, répliqua-t-elle résolument, oui, je le 
veux ! 

— Oh! mes bien-aimés, continua Pauline avec 

une louchante expression do lassitude et de ten-

dresse, ne pleurez plus, je pars coolente, car vous 

serez heureux. Aimez-vous en souvenir de moi.... 

— Maman, maman, cria-t-elle prise d'«n effroi 

soudain, mets-moi sur tes genoux, garde-moi, 
défaits-moi!... 

La mère obéit, elle saisit avec un mouvement 

passionné la chère créature, et la berça avec 
amour. 

— Je suis bien là, disait Pauline par mots en-

trecoupés, en se pressant contre elle, le ciel s'ouvre, 

on chante !... Mère chérie, adieu, adieu !... 

Transfigurée par l'extase, l'enfant se souleva à 

demi, presque aussitôt sa tête retomba sur la poi-
trine de sa mère... 

— C'est fini ! dit Bréjean d'un accent navré en 

baisant avec respect les doigts de la petite morte. 

Henry et Edith, côte à côte pleuraient et priaient 
devant la couche funèbre. 

Les bras chastement croisés, couronnée de roses, 

calme sur son lit ensoleillé, Pauline semblait dor-

mir. Un rayon, passant par-dessus les toits voisins, 

glissait sur le crucifix d'argent posé sur sa poitrine, 

jouait dans ses cheveux dénoués et étalés sur l'o-

reiller, et l'enveloppait comme d'un linceul lumi-
neux. 

Selon la prédiction du vieux docteur, Pauline 

déployait ses ailes; et ces ailes, que les passions 

de ce monde n'avaient jamais souillées, la portaient 

sans nul doute vers les radieuses régions des anges 
et des étoiles. 



avec la Gaine sont conduites sur un ton qui 

mènera fatalement à la guerre avec la Chine 

comme avec l'Annam, sans que le Parle-

ment ait été consulté et sans que le pays y 

ait consenti. 

Il est toujours facile d'engager ainsi la 

guerre en suscitant des incidents, en en-

voyant des troupes insuffisantes, et, quand 

il y a des morts, on parle de la nécessité de 

les venger. Cela n'empêche pas le journal le 

Siècle de dire que si le commandant Rivière 

était encore vivant, il faudrait le faire passer 

en conseil du guerre. 

C'est ainsi qu'on parle du commandant 

Rivière qui est tombé héroïquement devant 

l'ennemi, au lieu de se sauver comme d'au-

tres l'ont fait dans la Défense nationale. 

Nous avons la guerre , M. le ministre des 

affaires étrangères l'avoue à la tribune, et 

on pourra le faire savoir ayx électeurs sans 

que le gouvernement ait le droit de démen-

tir le fait. 
Et l'on va faire celte guerre , en mêlant 

toutes les attributions , en décourageant 

tous les dévouements par l'institution d'un 

commissaire civil qui aura les pouvoirs les 

plus étendus et qui est un simple médecin 

de 2° classe. 
C'est donc un lieutenant qui va comman-

der aux généraux et aux amiraux; jamais 

l'armée trançaise n'avait reçu d'atteinte qui 

pût l'outrager à ce point. (Bruit.) 

Ce n'est plus de protectorat qu'il s'agit ; 

on veut faire une conquête. (Interruptions.) 

Mais il y a cent lieues d'intervalle entre les 

frontières de la Chine et les frontières qui 

deviendraient ou qui deviendront celles du 

Tonkin. 

On sera forcément amené à s'emparer de 

tout l'empire d'Annam ; c'est ainsi qu'on 

augmente le nombre et l'étendue de nos 

colonies, quand la République ne peut déjà 

pas les faire vivre ; on y a déchaîné les 

pires passions , on y a porté la guerre des 

races. 

M. de Cassagnac termine en affirmant 

qu'il n'a pu dire tout ce qu'il avait à dire, 

mais qu'il a au moins rempli son devoir en 

signalant au pays une entreprise dans la-

quelle il n'y a que des appétits en cause. 

M. Brisson, se mêlant alors au débat, a 

soutenu que la Chambre avait poussé la to-

lérance jusqu'aux limites extrêmes et qu'on 

aurait dû réprimer bien des expressions dont 

l'orateur s'est servi. 

— C'est là un langage de sectaire et non 

de président, s'écrie M. de Cassagnac. 

LE VOTE DE CENSURE. 

Le président du conseil demande la parole 

et monte à la tribune. C'est alors que le tu-

multo éclate dans toute sa violence. 

M. Jules Ferry. — Je ne veux pas donner 

de nouveaux aliments à une discussion dans 

laquelle on n'apporte que des outrages 

pour tout argument. (Protestations à droite. 

— Applaudissements.) Cette constatation 

est nécessaire pour la Chambre, pour le 

pays, pour les honnêtes gens de tousles par-

tis. (Nouveaux applaudissements.) 

M.Paul de Cassagnac — Qu'est-ce que 

vous voulez dire ? Prenez garde ! (Bruit.) 

M. le président du conseil. — M. Paul de 

Cassagnac a porté contre le gouvernement 

les accusations les plus abominables. 

On lui a demandé des noms et il n'a nom-

mé personne. On lai a dit de préciser et il 

n'a rien précisé. Il avait la plus entière li-

berté et il s'est dérobé. (Applaudissements.) 

M. Paul de Cassagnac. — Je vais sortir, ne 

voulant pas être insulté par cet homme, qui 

est le dernier des lâches et des menteurs. 

(Applaudissements à droite. - Bruit.) 

Il est impossible de décrire ce qui se 

passe en ce moment, taut le bruit est ef-

froyable. . 
M. de Cassagnac sort en effet, et M. Bris-

son met aux voix contre lui la censure avec 

exclusion temporaire. Elle est votée par tou-

tes les gauches. 

Puis In Chambre est appelée à voter sur 

un ordre du jour. Elle choisit celui de M. 

Duclaud, ainsi conçu : 

« La Chambre, après avoir entendu les 

» déclarations du gouvernement, confiante 

» dans sa politique ferme et prudente, 

» passe à l'ordre du jour. » 

Cet ordre du jour est mis aux voix, et 

adopté par une immense majorité. 

362 députés contre 78 proclament solen-

nellement leur absolue confiant;-! dans la 

prudenca et dans la fermeté du ministère. 

Malheureusement, pendant qu'ils criaient : 

Prudence et fermeté ! l'écho répondait : Pa-

tience et misère ! 

CONTRADICTIONS RÉPUBLICAINES. 

La politique républicaine offre de singu-

lières contradictions. 

Autrefois, d'épouvantables bandits ont 

attaqué la Bastille, égorgé d'honorables ci-

toyens et de vaillants soldats, commis d'in-

nombrables atrocités. — La République les 

glorifie*. 

Tout récemment, des actes de jacquerie 

ont été accomplis à Montceau-les-Mines et 

à Lyon. A Paris, deux ou trois boulangeries 

ont été mises au pillage. — La République 

a mis les coupables en prison, et, hier, elle 

a refusé de les amnistier. 

Aux scélérats du H juillet 4 789, les apo-

logies et les apothéoses officielles. Aux anar-

chistes du Rhône, de Saône-et-Loire, de 

Paris, les sévérités implacables de la justice 

républicaine. 

Quelques logiciens du radicalisme sont 

venus dire à la Chambre : 

« Nous vous demandons l'amnistie pour 

célébrer dignement la fête nationale. » 

De cette voix douce et tranquille avec la-

quelle nous l'entendrons bientôt prononcer 

l'éloge des massacreurs du 44 juillet, M. 

Waldeck-Rousseau a répondu : 

« Nous ne pouvons pardonner à des hom-

mes coupables d'avoir pillé des magasins, 

tenté d'embaucher des soldats, hautement 

provoqué à l'assassinat et au pillage. » 

Qu'ont-ils donc fait les ftéros delà prise 

de la Bastille ? 

N'ont-ils pas rais à sac un monument 

public ? 

N'ont-ils pas embauché des soldats pour 

CHAPITRE XII 

GASTON ET MARTHE 

Dix ans se sont écoulés. 

A Villiers, sur l'emplacement de la maisonnette 

de M
1
»» Dessaux, s'élève une villa confortable cl 

coquette a la fois, entourée d'un vaste jardin. 

Deux enfants, un petit garçon de sept ans, une 

fillette de trois ans, jouent dans les allées, so rou-

lent sur les pelouses, et mêlent leurs éclats de rires 

aux gazouillements des oiseaux cachés dans les 

massifs. 

Dans uue pièce du rez-de-chaussée, près de U 

fenêtre ouverte, M
LLE Dessaux, assise dans un fau-

teuil, observe, de ion regard attendri et limpide, 

les bébés occupés à creuser des trous dans le sable. 

L'institutrice n'a pas «ieilli; sur son dont calme, 

sa vio sainte et le bonheur présent, bonheur tardif 

il est vrai, mais profond, ont pesé une auréole. 

— Ma petite Marthe, dit-elle 5 la fillette encore 

trébuchante, prends garde de tomber. — Gaston, 

veille sur ta sœur. 

T 0 i, marraine, sois tranquille... 11 est l'heure 

daller à la rcucutitre de père; veux-tu appeler 

maman ? 

Presqu'au même instant, une ieune femme d'une 

élégance discrète et dans tout l'épanouissement de 

sa beauté, se montra Bur le perron. 

Les eofaols coururent vers elle, s'emparèteot 

chacun d'une de ses mains, et l'entraînèrent vers 

la grille. 

Tout eu cédant à la douce violence des charmants 

lutins, elle échangeait quelques mots avec M"* 

Dessaux qui, depuis des années, faisait partie de la 

famille. 

— Voyez donc, Edith, disait celle-ci, voyez 

comme ils sont beaux, nos chéris! Gaston a vos 

cheveux ondés, votre profil pur... Marthe a hérité 

do l'intelligence et du regard magnétique de son 

père. C'est aujourd'hui l'anniversaire de votre 

mariage... oui vraiment, je vou3 vois encore sous 

votre blanc voile d'épousée, lorsqu'Henry vous 

conduisait de ma vieille maison à l'église du 

village. Que de changements depuis! Le voilà un 

despremiets iugénieurs de France... Ses travaux 

sont appréciés, sa fortune faite, son nom célèbre ! 

Ah! il vous aime bien, Edith, il avait connu la 

misère qui élève, la souffrance qui purifie, aussi il 

a su accomplir des prodiges de. persévérance et de 

courage. 

— Vous avez raison, amie, je me sens fière de 

porter son nom , car seule je puis apprécier , 

comme il le mérite, toute la noblesse de son cœur. 

Vous vous souvenez sans doute que notre union fut 

brusquement décidée au lit de mort de Pauline ? 

Je n'étais pas préparée à ce mariage, ayant alors, 

pauvre folle, l'esprit rempli d'une autre image, 

aussi je crus que l'honneur me commandait de 

les enrégimenter dans les rangs d'une popu-

lace en révolte ? 

Se sont - ils contentés de provoquer à 

l'assassinat , et n'ont-ils pas commis des 

massacres ? 

Pourquoi donc la République refuso-t-

elle son pardon aux condamnés de 4883,au 

moment où elle s'apprête à glorifier les ban-

dits de 4 789 ? 

Ah I c'est que sa justice a deux poids et 

deux mesures. 

Ce qui lui semble permis contre an 

gouvernement monarchique, lui paraît in-

terdit contre un gouvernement républicain. 

Gloire aux massacreurs de 4 789, aux 

soldats rouges du sang de leurs camarades 

fidèles à leur Roi et à leur drapeau, aux 

démolisseurs de la Bastille I Salut à la 

« grande voix » de Danton le terroriste ! 

— En prison les anarchistes de Saône-et-

Loire, de Lyon, de Paris I Pas d'amnistie 

pour Louise Michel et ses compagnons de 

détention 1 

UNE MANŒUVRE ILLÉGALE. 

Le gouvernement se lance dans les enfan-

tillages politiques. 

Cet élan n'a, d'ailleurs, rien de spontané ; 

c'est tout bonnement de la grosse malice 

électorale. 

Dans un mois, il y a le renouvellement 

des conseils généraux ; 

Dans deux ans, il y aura les élections gé-

nérales qu'il est utile de préparer de loin. 

Or, l'opportunisme voit ses actions bais-

ser dans toutes les élections partielles. 

Il faut empaumer les gros électeurs, il 

faut gagner les riches agriculteurs. 

Les comices agricoles sont de grandes 

occasions de propagande ; et les médailles 

d'or, d'argent ou de bronze sont une récom-

pense bien usée. 

Il y a bien la Légion-d'Hooneur. 

Mais cette haute récompense ne peut pas 

être distribuée h pleines mains. 

Et il faut la garder pour les services excep-

tionnels que rendent les agents de poigne et 

de plume. 

On avait bien les palmes académiques ; 

mais ce n'est pas une croix, et les éleveurs 

de bestiaux sont peu flattés de recevoir une 

distinction qui semblait créée spécialement 

pour les misérables gens de lettres. 

Sur le conseil de son ministre Méline, M. 

Grévy a fait son petit Louis XIV. 

Il a créé la croix du mérite agricole, une 

belle étoile à cinq pointes, s'il vous plaît, 

et suspendue par un ruban vert bordé d'a-

marante. 

Avec cela, tous les agriculteurs de France 

vont-ils devenir les lèche-pieds de l'oppor-

tunisme...? 

La manœuvre est évidente, mais elle est 

maladroite. 

Les agriculteurs seront furieux de n'être 

pas jugés dignes du ruban rouge et d'être 

parqués, comme leurs bestiaux, dans un 

ordre spécial. 

Ils pourront, en outre , ruminer sur ce 

point : 

révéler mes sentiments à M. Rréjean avant qu'il 

devînt mon mari... Tenez, cette scène m'est telle-

ment présente, que je n'en ai pas oublié les moin-

dres détails. Nous nous promenions, lui et moi, 

dans votre jardin, par une de ces après-midi d'oc-

tobre que le soleil égaie de ses derniers rayons. 

Henry, un peu pâle, écoutait, sans interrompre 

mon récit, ce récit fidèle que je vous Os à vous-

même quelques mois auparavant. 

» — Vous n'avez aucun engagement vis-à-vis de 

moi, dis-je en terminant ; Pauline s'est exagéré 

sans doute vos sentiments ; je tiens à vous le répé-

ter, vous être libre, libre de me repousser ou de 

me tendre la main. 

» Et j'attendis sa réponse non sans anxiété. 

» — Vous fermez d'autre» projets? deinanda-t-

il d'une voix tremblante. 

» — Oui. 

» — Lesquels? 

» — M'expatrier. 

» — Parce que ? 

» — Parce que je veux effacer jusqu'à l'ombre 

d'uu souvenir troublant, et gagner honnêtement 

mon pain de chaque jour. 

» — Rdith, s'ôcria-t-il, vous êtes aussi frauche 

que vaillante, je connaissais depuis longtemps le 

projet de mariage qui existait entre vous et M. de 

Horcerf... Le malheur s brisé vos rêves, changé 

votre destinée; le cœur, lui, ne renie pas aussi vite 

Art. 3 de la Constitution : « Le Président 

de la République a l'initiative des lois, con-

curremment avec les membres des deux 

Chambres. Il promulgue les lois lorsqu'elles 

ont été votées par les deux Chambres ; il en 

surveille et en assure l'exécution. U a le droit 

de faire grâce. Il dispose de la force armée. 

Il nomme aux emplois civils et militaires. U 

préside aux solennités nationales. Les am-

bassadeurs des puissances étrangères sont 

accrédités auprès de lui. » 

Mais il n'y a pas, dans la Constitution, 

une seule ligne qui autorise le Président à 

créer un ordre quelconque. 

Quand le premier consul voulut créer la 

Légion-d'Uonneur, il demanda l'assenti-

ment de tous les corps constitués de l'Etat. 

Les palmes académiques n'existent qu'en 

vertu d'un sénatus-coosulle. 

M. Grévy, sur le conseil de ses ministres, 

vient donc de commettre une belle et bonne 

illégalité. 

Et les tribunaux seront fondés h le pour-

suivre, lui elles porteurs de l'étoile agricole, 

tout aussi bien que les industriels et las ni-

gauds qui font commerce de décorations 

fantaisistes. 

Maladie de M. le comte de 
Ghambord. 

Voici le» deux dépêches adressées hier à 

Paris par M. le comte de Blacas : 

« Kleinwolkersdorf, il h. 36, matin. 

» Nuit assez peu satisfaisante par suite 

du manque de sommeil. Quelques vomisse-

ments comme les nuits dernières. » 

« Wiener-Neustadt, 1 h., soir. 

» Bulletin médical du 14 juillet, midi. 

» La légère amélioration constatée depuis 

quelques jours dans l'état de M. le comte 

de Chsmbord n'a fait aucun progrès depuis 

hier. » 

Les informations du Figaro et du Gaulois 

sont plus rassurantes. Le correspondant du 

Gaulois conclut de ses renseignements que 

l'état de M. le comte de Cbambord permet 

de concevoir des espérances sérieuses de 

guérisoo. 

Chronique générale. 

M. Flourens, directeur général des cultes, 

vient de publier, comme chaque année, sa 

circulaire aux préfets ( nous l'avons re-

produite hier) à propos de la fête du 4 4 juil-

let. Ce n'est pas que le culte ait rien à faire 

dans cet anniversaire de l'assassinat triom-

phant; mais la fête peut fournir l'occasion 

de vexer les ministres du culte catholique, 

et c'est cela qui préoccupe M. Flourens. 

M. Flourens a dû tenir compte des ré-

cents arrêts de la cour de cassation, déci-

dant que l'on ne peut, au cas de relus de 

MM. les curés, ni pavoiser, ni illuminer les 

ses tendresses. Moi je vous ai aimée uniquement, 

ardemment ; j'ai vécu avec votre pensée, j'ai tra-

vaillé, j'ai lutté en songeant : elle m'aimera un jour, 

plus tard, et cette espérmea lointaine m'adoucis-

sait toutes les épreuves, chassait toutes les amer-

tumes... Ma vie vous appartient, Edith ; je ne la 

comprends pas sans vous. Acceptez-moi pour 

compagnon de route; ob! un compagnon humble, 

obscur, sans fortune, mais qui saura vous aimer... 

Vieus, ajouta-Wil en interprétant mon silence, 

viens, ma douce fiancée, Pauline le veut, elle tout 

sourit ! 

(A suivre.) MARIE DE BESNBRAY. 

Le 98* fascicule de la FRANCE ILLUSTRÉE, 

par V.-A. MALTE-BBBN, consacré au département 

d'Alger, est mis en vente par l'éditeur Jules Rouff. 

On y trouve des renseignements très-exacts sur 

cette contrée : situation , limites, orographie, 

fleuves, cours d'eau, lacs et chotts , voies de 

communication, culture, industrie, histoire , sta-

tistique, etc., etc. 

Quatre gravures : une vue du port d'Alger et 

des vues de Blidah, de Médéah, et du Palais de 

Mustapha, ornent le texte qui est complété par une 

excellente carte du dépsrlemeut. 
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presbytères. Il prescrit néanmoins l'appo-

sition du drapeau, si elle peut se pratiquer 

de l'extérieur. Quant aux églises, il n'en est 

pas ainsi : elles devront être illuminées et 

navoisées aux frais des contribuables, et M. 

Flourens prétend même que. comme «un 

usage constant a toujours associé les son-

neries aux réjouissances publiques », les 

maires, s'il y a opposition, pourront passer 

outre, après avoir adressé une réquisition 

écrite et avoir constaté par procès-verbal le 

refus d'obéissance à cette réquisition. 

On a toujours admis que les cloches sont 

spécialement et uniquement affectées au 

culte, et c'est pour cela que l'Eghse a cou-

tume de les bénir au même titre que tous 

les objets matériels qui participent au sym-

bolisme de ses rites et cérémonies. Mais 

non, les cloches ne sont pour les républi-

cains que les instruments de réjouissance 

politique ; c'est abusivement qu'on s'en sert 

pour annoncer les offices divins ou les cé-

rémonies funèbres ; comme tout le monde 

se réjouit énormément le 4 4 juillet, il faut 

quelesdesservantsellescurés.sansenexcep-

ter ceux qui viennent d'être privés de traite-

ment, saluent cet aimable anniversaire de 

leurs plus joyeux carillons. El qu'ils ne s'a-

visent pas de ne point sonner gaiement I 

Une bande de gamins viendra, avec la per-

mission de M. le maire, arracher les cordes 

des moins des sacristains et leur montrer 

comment on doit sonner pour la Républi-

que : cela s'est vu. Comme Shahabaham, 

dans les Saltimbanques, nos tyrans de village 

veulent qu'on se réjouisse, ou sinon... 

♦ 
* * 

M. Méline, avant d'être ministre de l'agri-

culture, avait déjà eu son heure de célébrité. 

Au 4 8 mars 4 871, il avait salué avec ardeur 

celle insurrection. Depuis lors, sa gloire 

avait beaucoup pâli. Par un coup de maî-

tre, il vient de lui donner un nouveau lus-

tre. Eh fondant « l'ordre du Mérite agri-

cole », invention digne « du grand duché de 

Gerolstein », il a conquis l'immortalité. Il 

n'est question, depuis lors, que de lui dans 

toutes les gazettes. On le raille, on le ridi-

culise à l'envi, lui demandant s'il croit vrai-

ment soulager les souffrances de l'agricul-

ture avec quelques mètres de ruban vert-

chou. Nous ne croyons pss que le gouver-

nement ait voulu se moquer des cultiva-

teurs. Mais, en vérité, le « moindre grain de 

mil > aurait mieux fait leur affaire. 

{Le Français.) 

* 
* * 

On lit dans une correspondance du Jour-

nal de Maine-et-Loire : 

«... J'ai eu des détails sur l'entrevue 

que M. le comte de Chambord a eue l'autre 

jour avec le comte de Paris; elle a été, me 

dit-on, particulièrement touchante ; les deux 

princes se sont embrassés de la façon la 

plus amicale et se sont ensuite entretenus, 

la main dans la main, pendant vingt mi-

nutes ; l'accord le plus parfait existait entre 

eux. 

» Il est, du reste, utile et intéressant de 

constater que les personnages les plus im-

portants du parti légitimiste, M. delà Bouil-

lerie, M. le général de Charette , M. de 

Dreux-Brézé, M. Lucien Brun, sont tous en-

chantés de voir l'union qui règne entre le 

chet de la maison de France et son succes-

seur désigné. » 

Ciifûiiique Locale et de l'Ouest 

Une conférence publique sur le phyl-

loxéra sera faite à Martigné-Briand, la di-

manche 22 juillet courant, à deux heures 

de l'après-midi, par M. Couagnon, délégué 

régional du ministère de l'agriculture. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 11 juillet. 

La fermeté que DSUS constations hier s'accentue 

encore aujourd'hui : nos rentes sont en avance, 

le 5 0/0 à 109, le 3 0/0 à 78.90 et l'amortissable 
à 80.S0. 

Les établissements de crédit sont en général 

bien tenus : la Banque de France à 5,360 et le 

Foncier dont la situation justifie d'ailleurs, et bien 

au-delà des limites actuelles, 1a progression con-

tinue que nous avons enregistrée dans les cours 

depuis plusieurs semaines. 

Les Obligations Foncières Nouvelles sont de-

mandées à 349 les libérées et|348 les non-libérées, 

et|le Petit Foncier (Compagnie Foncière de France) 

est toujours très-ferme à 49-2. 

Les valeur* du jour, c'est-à-diro le Suez et l'E-

gypte, réalisent de notables progrès, 

x a «an " ! "
ec

 ^MOO fr. de recettes, s'avance 
à 2,530, puis à il.555 et clôture à 2,540. 

h Kgypte «près avoir coté au début 370, puis 
372, se tient ferme en clôture à 373. 

1,155 Orléans à 1,250 et le Midi à 

Le Gaz s'avance à 1,365 
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M. Hodée, chef de division à la préfecture 

d'Angers, est nommé chevalier de la Lé-

gion-d'Honneur. 

BEAUPRÉAU. . 

Deux noyés. — Un terrible accident est 

arrivé dimunche dernier. 

Trois jeunes gens de Beaupreau par-

taient se promener sur les bords de l'Èvre, 

petite rivièro profonde et très-dangereuse 

qui baigne les murailles du château de celte 

ville. Us se nommaient Louis Coudray, âgé 

de 4 7 ans, ouvrier boulanger chez M. Ges-

lin; Mathurin Légal et Jean Sauvestre, 

menuisiers, âgés de 4 5 ans, à Beaupreau. 

Arrivés sur les bords de la rivière, à une 

certaine distance de la ville, dit YEtoile, les 

trois camarades se reposèrent un instant, 

puis ils se mirent à l'eau à l'exception du 

jeune Sauvestre qui, ne sachant pas nager, 

resta couché sur la prairie. 

Coudray et Légal se livrèrent à leurs évo-

lutions et nagèrent pendant un quart 

d'heure. Au bout de ce temps, Coudray sor-

tit de l'eau et s'habilla. A peine avait-il pris 

ses vêtements que Légal, tombant dans un 

trou, appela au secours. 

Aussitôt son camarade quitte ses habits 

et se jette à l'eau. 

Mais Legal.se cramponnant à lui, l'ar-

rêta dans ses mouvements ; après quelques 

efforts désespérés, ils disparurent tous les 

deux sous l'eau. 

Sauvestre a été le témoin impuissant de 

cette triste scène; il a vu ses deux camara-

des périr, sous ses yeux, sans pouvoir leur 

porter le moindre secours. 

Les cadavres de Légal et de Coudray ont 

été transportés à l'hôpital de Saint-Martin de 

Beaupreau. Encore deux familles dans la 

désolation I 

UN E8PI0K PRUSSIEN. 

On écrit de Fressines, arrondissement de 

Melle ( Deux - Sèvres ) , au Républicain de 

l'Ouest : 

« Avant-hier, un meunier, revenant de 

faire sa tournée, rencontra un colporteur 

marchand d'images qui, paraissant fati-

gué, lui demanda l'hospitalité sur sa char-

rette. Arrivé à Fressines , le colporteur ac-

cepta un verre de bière que lui offrit son 

conducteur. Quelques jeunes gens du 

bourg, se trouvant là par hasard, trinquè-

rent avec les voyageurs. Le marchand pa-

raissait avare de paroles, buvait et obser-

vait en dessous, son chapeau enfoncé sur le 

nez. 

» On entreprit de lui délier la langue, 

chacun offre sa tournée, on le presse de 

questions , et l'alcool aidant, il finit par 

avouer qu'il sortait de l'armée allemande, 

qu'ayant montré une instruction militaire 

suffisante et assez de connaissances dans 

les langues russe, italienne et française, on 

on l'avait envoyé, après un service' de trois 

ans, parcourir ces trois contrées, pendant 

deux années consécutives, pour reprendre 

ensuite son service avec le grade d'offi 

cier. 

» Il avoue parcourir notre pays pour la 

première fois, mais muni d'une bonne carte 

d'étot-major ; il ne parait pas embarrassé 

sur la connaissance des villages environ 

nants, dont il sait, du reste, parfaitement les 

noms et les places. 

» Voilà comment on nous exploite. Si, en 

4 870-74, les manœuvres prussiennes étaient 

exécutées avec plus d'exactitude que les nô-

tres ; si les ennemis arrivaient à l'heure fixe 

aux points qui leur étaient désignés, c'était 

assurément parce que les officiers avaient 

une grande connaissance de notre pays. 

Est-ce qu'ils ne l'avaient pas obtenue à l'aide 

de cet espionnage, qu'ils entretiennent tou 

jours avec le plus grand soin? » 

L'INCENDIE D'AIX-LA-CHAPELLE. 

Voici les renseignements publiés par Y In-

dépendance belge sur un incendie qui vient 

d'avoir lieu à Aix-la-Chapelle : 

« Aix-la-Chapelle est en feu I » telle est 

la nouvelle qui circulait vendredi de bou-

che en bouche à Verviers, et on ajoutait 

que les pompiers de Dusseldorf, de Colo-

gne, de Stolberg, d'Eupen, Gladbach et de 

Langwehe avai-nt été mandés télégraphi-

quement et arrivaient par trains spéciaux. 

Une vide en feu, sur le continent, à notre 

époque où les appareils de sauvetage sont 

si perfectionnés, semblait une chose impos-

sible ; aussi personne n'ajoutait foi à la 

sinistre nouvelle'. Rien cependant n'était 

plus vrai, et nous avons eu le cœur serré 

quand nous sommes arrivés sur le lieu du 

sinistre. Les récits de Chicago en feu nous 

sont revenus à la mémoire et nous nous 

sommes demandé si nous n'allions pas voir 

anéantir cette charmante ville où tant de 

Belges vont demander la santé ou le repos. 

De tous côtés, nous voyions monter au ciel 

des flammes et des tourbillons de fumée 

dont l'épaisseur cachait parfois le soleil, qui 

contemplait le désastre dans le ciel sans 

même un nuage. Vendredi était la première 

journée de grande chaleur de la saison ; ja-

mais le soleil n'avait été aussi chaud à Aix-

la-Chapelle. 

» C'est probablement à cette chaleur ex-

ceptionnelle qu'est dû le premier incendie 

qui a répandu le sinistre sur vingt-cinq 

maisons, dont les plus éloignées sont dis-

tantes de 650 mètres. U est vrai que quel-

ques-uns accusent un ouvrier imprévoyant 

d'être la cause de la catastrophe. Une en-

quête immédiatement ouverte nous éclairera 

sur ce point. 

» Le feu s'est déclaré entre deux heures 

et demie et trois heures de l'après-midi, 

dans un magasin formé de droguerie, appar-

tenant à la firme: J.-P.-J. Monheim, qui 

tient une boutique de détail dans la rue 

Saint-Antoine. Les magasins, au moment 

où les premiers cris d'alarme ont été pous-

sés, étaient occupés par un ouvrier magasi-

nier chargé de dresser l'inventaire de la fin 

du semestre. 

» Le télégraphe d'incendie a immédiate-

ment averti la 4" compagnie des pompiers. 

Ces hommes devenaient insuffisants, la 2' 

compagnie a été appelée, puis la 3*. Mais le 

feu se propageait avec une telle vitesse, les 

étincelles étaient portées si loin, que les ef-

forts les plus intelligents devenaient im-

puissants. La chaleur qui se dégageait du 

foyer, jointe à la chaleur de la température, 

faisait tomber les hommes les plus intrépi-

des, les plus forts. 

» On dut télégraphier à Cologne, à Glad-

bach, à Eupen, à Dusseldorff, à Stolberg, à 

Langwehe, pour réclamer des secours. Les 

pompiers de ces villes vinrent par trains 

spéciaux avec leur matériel et on peut éva-

luer à deux mille le nombre des hommes 

qui s'occupèrent du sauvetage. 

» De la petite rue Saint-Antoine où le feu 

a pris naissance, il s'est communiqué à la 

rue voisine, puis il a sauté à 4 00 mètres, et 

est enfin venu détruire la splendide tour 

orientale de l'Hôtel-de-Ville, nommée la 

tourjde Granus, qui est d'origine romaine et 

a été construite par un frère de Néron. Cette 

tour, large de 4 3 mètres, déforme carrée, 

est bientôt détruite ; la charpente tombe en 

trois parties, l'une du côté de la place du 

Marché et la troisième vers l'Hôtel-de-Ville 

au toit duquel elle communique le feu. En 

quatre minutes, ce toit, long de 80 mètres, 

n'est plus qu'un brasier, et le feu prend à 

la tour demi-circulaire à l'ouest du monu-

ment. 

» Cette tour, ayant un diamètre de vingt 

mètres, est anéantie en dix minutes; elle 

s'affaisse heureusement sur elle-même, sans 

projeter au loin le moindre fragment, et 

c'est heureux, car entouré comme l'est ce 

monument, l'effondrement par sections eût 

certainement communiqué le feu à cent mai-

sons. L'habitation contiguë seule, celle de 

l'horloger de la ville, a été endommagée. 

L'horloge qui décore la façade de cette habi-

tation marque neuf heures et demie, heure 

à laquelle l'incendie a détraqué le mouve-

ment. 

» Mais pendant que les efforts des sauve-

teurs se portent vers l'Hôtel-de-Ville, on si-

gnale l'incendie de dix.autres côtés et les ef-

forts les plus dévoués, les plus héroïques 

sont impuissants. Que peuvent faire mille 

hommes, quand vingt-cinq maisons brûlent 

à la fois sur tant de points différents? Où 

trouver l'unité du commandement, quand les 

sinistres sont distants de 680 mètres les uns 

des autres. 

» Des particuliers déménagent leurs meu-

bles chez un voisin, mais bientôt l'immeuble 

de ce voisin prend feu. On déménage plut 

loin, puis plus loin encore, l'élément des-

tructeur poursuivant les fuyards I Quelle 

épouvante! Où s'arrêtera le sinistre? 

» Nous avons vu des hommes pleurer 

quand la. tour de Granus est tombée. Ella 

('tait si ancienne I Et quand l'horloge de la 

tour ro'i'ie a sonné sa dernière heure, cinq 

heures, puis s'est effondrée sous le poids de 

la charpente de la tour en feu , vous vous 

imaginez si te peuple d'Aix-la-Chapelle a 

eu le cœur serré. Il se remémorait l'in-

cendie de l'Hôtel-de-Ville, en 4 656, qui 

anéantit le palais communal avec 4,000 

maisons. 

» Et cependant le spectacle est splendide. 

En ce moment l'air est calme. Le vent qui 

a propagé le sinistre est tombé. Les flam-

mes montent droit au ciel. Jamais œuvre 

d'artifice n'imitera ces gerbes de feu, hautes 

de cent mètres, qui semblent vouloir embra-

ser le ciel. 

» Les flammes ont la couleur du sang; 

puis un craquement se fait entendre, une 

voûte s'effondre et les flammes sont noyées 

dans une fumée qui obscurcit la clarté du 

soleil. 

» Enfin, à 8 heures du soir, l'anxiété se 

calme un peu, on est maître du teu. 

» Les troupes sont sur les lieux com-

mandées par toutes les autorités. 

» Il est impossible d'évaluer les pertes. 

L'Hôtel-de-Ville serait assuré pour 550,000 

marcs. » 

Dernières» Nouvelles. 

Dépêche télégraphique. 

LA SANTÉ DE M. LE COMTE DE CHAMBORD. 

Ports, 4 2 juillet, midi 40. 

« La faiblesse de M. le comte de Cham-

» bord est toujours grande. Cependant, la 

» journée d'hier a été relativement bonne. 

» Mis
 DE DREUX-BRÉZÉ. » 

CONSEILS ET RECETTES. 

Pour empêcher le lait d'aigrir. — Il y a des 

personnes qui, pour conserver le lait, le 

font bouillir; seulement, ce moyen fait per-

dre au lait sa saveur agréable. Pour le gar-

der bien frais, on le renferme dans une bou-

teille bien bouchée que l'on entoure d'un 

linge mouillé. Le lait peut être ainsi con-

servé deux jours au moins. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
Pour favoriser le développement 

du Commerce et de l'Industrie en France 

SOCIÉTÉ ANONYME FONDÉE SUIVANT DÉCRET DU 4 MAI 1864 

CAPITAL t KO MILLIONS DE FRANCS 

Siège toeial, 54 et 50. rue de Provence, m Parie. 

AGENCE DE SAUMUR 

Rue du Marché-Noir, 49. 

Comptes de Chèques.—Bons à échéance 
fixe avec Coupons semestriels. — Ordres 

de Bourse. — Paiement et Escompte de 

Coupons (Paiement sans frais des Coupons des 

C
iM

 de l'Est, de l'Ouest et de Paris-Lyon-Méditerra-

née). — Opérations sur Titres (Conversions, 

renouvellements, échanges). —Garde de Titres. 

— Envois de Ponds (Départements, Algérie et 

Etranger). — Billets de Crédit circulaires. 

— Encaissement et Escompte des Effets 

de Commerce. — Avances sur Titres. — 

Crédits en Comptes courants et Crédits 

d'Escompte sur garantie de titres.—Assu-

rances (Vie, Incendie, Accidents). — Souscrip-

tions aux Emissions. — Renseignements 
sur les Valeurs de Bourse, etc. 

IFÇ flRÈPFÇ MAÏÏftlV médecins spéciaux 
LIJO MMiLiS MAiiUll des hôpitaux de Paris 

« obtiennent mille guérisons par an, terme moyen. » 

— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes 

dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc Le 

docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers 

le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit 

le même jour les malades particuliers à l'Hôtel 

d Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt 

à baumur, à la pharmacie GABUN. - Consul U-
tions à Pans, rue de Rivoli, 30. ' 

Vkvi GODIiT, propriétaire-gérant.] 
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COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 11 JUILLET 1885. 

Valeurs an comptant. 

* %• • 
3 % amortissable 

* t/i % 
5 % ; 

Obligations du Trésor. . . . 
Obligations du Trésor nouvelle: 

Bons de liq. départementaux. 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Foncier, act. 500 fr. 
Crédit de France 

Crédit mobilier 

Dernier 

cours. 
Clôture 

précu Valeurs an comptant 

78 95 78 80 » 0 

80 65 80 65 ( i Paris-Lyon-Méditcrranée. . . 
112 i 112 > » » 
108 90 108 15 » . 
512 50 512 50 i * Orléans 
503 50 502 « • c 
532 » 533 > » D Compagnie parisienne du Gaz. 

5390 ». 5380 i 1 9 

1005 » looo » D U C. gén. Transatlantique. . . . 
1290 » 1302 50 » » 

» t 23 75 1 » » 
325 i 325 » ! . . 

Dernier 
cours. 

Clôtur' 

préc" 

7i0 i 7 38 75 • • 
U37 50 1435 » i t 

1150 » 1150 » t • 

1881) ' 1900 ' i 1 

. 1255 » 1250 » » » 

. 77» « 771 15 • • 

. 1365 t 1360 • o » 

. 2535 i 2495 t ■ r 

. 470 i 476 25 1 » 

Valeurs an comptant. Dernier 

cours. 

Clôlur» 

préc1» 

OBLIGATIONS. 
U l> 

S 1 

Villede Paris, oblig. 1855-1800 512 c 514 75 B U 

— 1865, 4 7„. . . 521 » 520 » » » 
- 1869 , 3 "/.. . . 407 t 404 50 » » 
- 1871, S -/.. . . 390 • 391 » » » 
— 1875, 4 "/„. . . 510 > 510 > » » 
— 1876, 4 •/„. . . 510 • 507 » > » 

Dép. de la Seine, emprunt 1857 231 i 233 5C 
Bons de liquid. Ville de Paris 523 i 522 » » » 
Obligation» communales 1879 445 » \ 447 » » p 

Valeurs an comptant. 

Obligat. foncières 1879 3 °L 
Est . . 

Midi . 

Nord . 

Orléans 

Ouest . 

Paris-Lyon-Méditerranée 
Paris-Bourbonnais ... 

Canal de Suez , 

Dernier 

cours. 
Clotur' 

précét0 

445 • 444 t ■ 

359 • 357 25 
357 75 357 75 D 

364 25 364 25 » 

360 t 360 • i 

359 • 359 i i 
362 n 301 i » 

302 u *)60 k » 

560 » 560 . » 

Etude de M» BEAUREPAIRE, avoué-

licencié à Saumur, rue Candrière, 
n' n. 

EXTRAIT 

De Jugement de Séparation de Biens. 

Suivant jugement par défaut, rendu 

par le Tribunal civil de Saumur le 

vingt-huit juin mil huit cent quatre-

vingt-trois, enregistré, 

Entre M°" Félicité Lacroix, épouse 

de M. André Massonneau , ancien 

marchand d'engrais , demeurant à 

Vihiers, admise au bénéfice de l'as-

sistance judiciaire par délibération 

du buroau établi près le Tribunal de 

Saumur, en date du trois janvier mil 

huit cent quatre-vingt-trois, 

Demanderesse, ayant pour avoué 

constitué M* Charles-Théophile BBAU-

KEPAIBE, avoué près la Tribunal civil 

de Saumur, demeurant dite ville, rue 

Cendrière, n" 12, 

D'une part ; 

Et 1° M. André Massonneau, ancien 

marchand d'engrais, demeurant à Vi-

hiers ; 

2° M. Gustave-Philippe Doussain, 

expert-comptable, demeurant à Sau-

mur, rue des Basses-Perrières , au 

nom et comme syndic définitif de la 

faillite dudit sieur Massonneau, 

Défendeurs défaillants faute d'avoir 

constitué avoué, 

D'autre part ; 

La dame Massonneau a été déclarée 

séparée, quant aux biens, d'avec son 

mari. 

Saumur, le onze juillet mil huit 
cent quatre-vingt-trois. 

Pour extrait conforme, 

BEAUREPAIRE. 

Étude de M" BEAUREPAIRE , 

avoué-licencié à Saumur, rue 

Ceodrière, n° <2. 

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES , 

Suv saisie inimoniliève, 

DEUX MAISONS 
Au lieu dit la Grouas-du-Poleau, 

ET DE PLUSIEURS 

M0RCË4UX DE TERRE 
ET VIGNE 

Le tout situé commune de Tigné, 

Appartenant aux époux GIRARD. 

L'ADJUDICATION aura lieu à 

l'audience des criées du Tribunal 

civil de Saumur, le SAMEDI 

dix-huit août mil huit cent qua-

tre-vingt-trois, à midi. 

On fait savoir : 

Qu'à la poursuite de Pierre Gabil-

lard, cultivateur, demeurant à Cléré, 

Ayant pour avoué constitué M
0 

Charles - Théophile BBAUREPAIRB , 

avoué près le Tribunal civil de Sau-

mur, demeurant dite ville, rue Cen-

drière, n° 12; 

Il sera procédé, le samedi dix-huit 

août mil huit cent quatre-vingt-trois, 

heure de midi, à l'audience des 

criées du Tribunal civil de Saumur, 

à la vente aux enchères publiques des 

immeubles ci-après désignés. 

DÉSIGNATION 

1er LOT. 

1° Une petit« maison, située com-

mune de Tigné, au lieu dit la Grouas, 

élejién sur terre-plein, construite en 

pitres, couvert^! en tuiles et éclairée 

par m» poftj ot' ohe petite Cronée, 

composée d'une pièce au rez-de-

chaussée et d'un grenier au-dessus, 

fournil et four à gauche de la maison 

et écurie à droite y attenant, égale-

ment construite en pierres et couverte 

en tuiles, le tout joignant au nord 

Coulant, au midi un chemin, au la-

vant et au couchant Coûtant ; 

2° Une pièce de terre, dont une 

partie plantée en vigne, située même 

commune de Tigné, dans laquelle 

pièce de terre se trouve enclavée une 

cour renfermée où sont construits 

deux toits à volailles, un puits et une 

cave, le tout d'une contenance d'en-

viron dix-huit ares et joignant au 

midi divers, au nord veuve Gandon et 

la chemin, au couchant Lamoureux et 
au levant un chemin ; 

3° Un petit morceau de terre, situé 

même commune de Tigné, au lieu dit 

la Grouas, contenant environ trois 

ares, joignant au nord Moriceau, au 

midi un chemin et Genin, au levant 

Genin et au couchant Moriceau ; 

4° Une petite maison, située com-

mune de Tigné, au lieu dit la Grouas, 

élevée sur terre-p'ein, construite en 

pierres, couverte en tuiles, éclairée 

par une porte et une petite croisée, 

cour devant, et un petit morceau de 

terrain derrière ladite maison, la tout 

d'une contenance d'environ soixante-

dix centiares, joignant au nord Cou-

lant, au midi Touret, au levant Cou-

lant, au couchant Moriceau. 

Sur h mise k prix de deux 

cents franc, ci 200 

2* LOT. 

Une pièce de terre, ensemen-

cée en blé-froment, située même 

commune de Tigné, au lieu dit 

Pierron, contenant environ dix 

ares vingt centiares, joignant au 

nord Coûtant, au midi un sentier, 

tu levant Moriceau et an couchant 

Porcher. 

Mise a prix, soixante-dix 

francs, ci 70 

3e LOT. 

Une pièce de terre, située 

même commune de Tigné, au 

lieu dit le Poteau ou les Duran-

dries, contenant environ onze 

ares cinquante centiares et joi-

gnant au midi Rottier, an nord 

Morineau et Beaucbêne, au le-

vant un chemin et au couchant 

une carrière. 

Mise à prix, soisaote-dix francs, 

ci 70 

4* LOT. 

Une pièce de terre, plantée en 

vigne, située même commune de 

Tigné, au lieu dit Gratefer, con-

tenant environ six ares, joignant 

au midi Jussiaume, au nord Co-

quin et au levant on chemin. 

Mise à prix, trente-cinq francs, 

ci 35 

5' LOT. 

Une pièce de terre, située 

même commune de Tigné, au 

lieu dit Gratefer, contenant envi-

ron cinq ares, joignant au midi 

Gautier, au nerd Guyon et au 

couchant le ruisseau. 

Mise à prix, vingt-cinq francs, 

ci 25 

6e LOT. 

Une pièce de terre, située 

même commune de Tigné, au 

lieu dit les Brossines, contenant 

environ six ares soixante centia-

res, joignant au midi Gaudicheau, 

au nord Niveleau, au levant et au 

couchant Boismard. 

Mise à prix, quarante francs, 

ci 40 

7e LOT. 

Une pièce de terre, plantée en 

vigne, située même commune de 

Tigné, au lieu dit Haie-Miclose-

des-Brosses, contenant environ 

dix ares, joignant au levant Gau-

tier, au couchant Baranger, au 

midi et au nord Turpault. 

Sur la mise à prix de soixante-

dix francs, ci 70 

8' LOT. 

Une pièce de terre, située 

même commune de Tigné, au 

lieu dit les Longeais, contenant 

environ neuf ares quatre-vingt-

dix centiares, joignant au levant 

Boutin, au couchant Moriceau, 

au midi Pichot et au nord Tur-
pault. 

Sur la mise à prix de quarante 

francs, ci... 40 

Total des mises à prix : cinq 

cent cinquante francs, ci 550 

PROCÉDURE. 

Les immeubles sus désignés ont été 

saisis à la requête de M. Pierre Ga-

billard, susnommé, sur le sieur Eu-

gène Girard, cultivateur, et dame 

Roselrenard, son épouse, demeurant 

ensemble à Tigné, suivant procès-

verbal de Delmas, huissier à Vihiers, 

en date du vingt-trois avril rail huit 

cent quatre-vingt-trois, enregistré et 
visé. 

Ce procès-verbal de saisio immobi-

lière a été dénoncé et signifié aux 

époux Girard, suivant exploit de Del-

mas, huissier à Vihiers, en date du 

huit mai mil huit cent quatre-vingt-
trois, visé et enregistré , 

Le procès-verbal d* saisie et l'ex-

ploit de dénonciation ont été trans-

crits au bureau des hypothèques de 

Saumur, le douze mai mil huit cent 

quatre-vingt-trois, volume 34, n*» 8 
et 9. 

Par exploit de DELMAS, huissier à 

Vihiers, en date du sept juin mil huit 

cent quatre-vingt-trois , enregistré , 

sommations ont été faites aux époux 

Girard,saisis,et aux créanciers inscrits 

sur leurs immeubles, de prendre com-

munication du cahier des charges dé-

posé au greffe du Tribunal civil de 

Saumur, et d'assister à la publication 

de ce cahier des charges et à la fixa-
tion de l'adjudication. 

Copie de cet exploit de sommation 

a é'.é dénoncée à M, le procureur de 

la République près le Tribunal civil de 

Saumur , conformément à l'article 

692 du Cède de procédure civile, par 

exploit de Blanvillain, huissier à Sau-

mur,en date du neuf juin mil huit cent 

quatre-vingt-trois, enregistré. 

Ces sommations ont été mention-

nées au bureau des hypothèques de 

Saumur le treize juin mil huit cent 
quatre-vingt-trois. 

Il est ici déclaré que tous ceux du 

chef desquels il pourrait être pris des 

inscriptions pour raison d'hypothè-

que légale sur les immeubles ci-dessus 

désignés, devront les requérir avant la 

transcription du jugement d'adjudi-
cation. 

S'adresser, pour tous renseigne-
ments : 

1» A VI
E
 BEAUREPAIRE, BVOUé 

poursuivant ; 

2° Au Greffe du Tribunal civil 

de Saumur, où est déposé le 

cahier des charges. 

Fait et rédigé par l'avoué soussi-
gné. 

Saumur, le onze juillet mil huit 
cent quatre-vingt-trois. 

BEAUREPAIRE. 

A LOUER 

OU A ARRENTER 

JOLIE MAISON 
Propre au commerce de vins en 

en gros et en détail, 

Située à ttlstvé. 

S'adresser à M. BAUDIN. (358) 

MAISON, composée de 6 pièces, 

remise et jardin, situés au Champ-
de-Foire. 

S'adresser à M« GAUTIER, notaire, 

ou à M. CHUPIN, facteur. 

A TENDRE 
UN JARDIN, clos de murs, parfai-

tement planté, avec pompe, manège 

et bassins, de 31 ares 50 centiares 

environ, situé canton du Chardonuet. 
Facilité de paiement. 

S'adresser à M. LOISEAU, rue des 

Ecuries, 6. (475) 

A LOUER 
PRÉSENTEMENT, 

mt&m mmmm 
Située rue de Bordeaux, 15, 

Comprenant NEUF PIÈCES, 

Avec Jardin. 

S'adresser à M. P. GODET , place 

du Marché-Noir. 

M. GIRARD-RATOUIS 

Marchand de meubles à Saumur, 

Prévient sa nombreuse clientèle 

qu'il a cédé son magasin à son fils 

depuis le 1er janvier dernier , mais 

qu'il continue, comme par le passé, à 

faire les Ventes, Inventaires et Parta-
ges. 

S'adresser rue de Bordeaux, n' 58. 

MAGASINS 

DE 

MEUBLES ET BILLARDS 

GIRARD-PROUST 

38, rue du Portail-Louis, 38, 

A l'honneur d'informer que, venant 

de prendre la suite d'affaires de son 

père, onirouvera comme par le passé, 

dans ses magasins, un grand assorti-

ment de Meubles, Billards, Glaces, 

Chaises, Fauteuils et Literie, en tous 
genres. 

Spécialité pour Billards : Bandes 

américaines, franco-américaines, mé-

talliques caoutchoutées ; Tapis de 

billard, Queues, Billes, Procédés, 

Blanc, etc. (407) 

M1Ie CANARD 

Elève de la Maternité de Paris, saqt-

femme de 1" classe, rue B»din 
n° 7, ' 

Vient de se fixer à Saumur et se 

met à la disposition da toutes les 

dames qui voudront bien lui accor-
der leur confiance. 

Elève des principaux professeurs 
d'accouchement de Paris, M'

1
» CA-

NARD présentera toutes les garanties 

que les malades doivent désirer. 

PHOTOGRAPHIE- PEINTURE 

VICTOR COUÉ 
Photographe de l'Ecole de Cavalerie , 

50, rue d'Orléans, Saumur. 

On demande un JEUNE HOMME 

pour la photographie. (439) 

UN HOMME d'une trentaine d'an-

nées, au courant des emballages et 

expéditions, désire troover un eni-

\>\oi dans une maison de commerce. 

Bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

lit! MÉNAGE Sïoi"dîeunmTri 

comme cocher ou jardinier, la femme 
comme cuisinière. 

S'adresser au bureau du journal. 

Le»CAP8ULES
(
moii«)FRANÇAISES 

4'ACASn &. c", à Vhuile de 
ricin, sont le purgatif le plus 

I R f VA Joux< le Plus sûr et le plus fa-
" elle à prendre que l'on connaisse. 

Dose en i capsules. PRIX: 80C. 

la boite. Nous recommandons 
nos capsules a l'huile de foie de morue 
créosotée cormne étant le seul remède radi-
cal guérissanf rapidement et avec succès la 
PRTBISIE à tous degrés, Toux opiniâtres CA-
ÏAÏÏHES, BRONCHITES chroniques, eta. 
Hrix3fr. la boite, "wwg'lif>H p^^-Uf litfi A^B^ 

Dépôts : pharmacies D'HUT, à Sau-

mur; MALORET, BAILLET, L'HOSPITAL ; 

LIER, à Tours ; PEYRELADB, à Angers-

ORRILLARD, à Châtellerault. 

A CÉDER DE SUITE 
A Saumur, 

■««_■> "^k. r^»w m<: ^oaBMTrmouff 

Maison de Gros 

DISTILLATEUR - LIQl OKISTE 
Et Entrepôt de Vins fins étrangers, 

Réalisant BEAUX BÉNÉFICES avec peu de FRAIS GÉNÉRAUX. 

Conditions avantageuses, sans connaissances spéciales. 

S'ADRESSER au Bureau du Journal. 

Thés CHOCOLAT Vanille 
Qualité supérieure 

GUERIN-BOUTROIV 
PARIS 

Santé: 1 fr. 60; 1 fr. 80; 2 fr. et 2 fr. 50 le 1/2 kil. —Vanille-. 2 f r.; 
2fr. 50 et 3 fr. le 1/2 kil. 

THÉS NOIRS mélange extra, qualité supérieure: 1 fr. 50; 2 fr. 50 et 
4 fr. 25 la boîte. 

A SAUMUR, chez MM. TROUVE, confiseur, ALLORV, GARREAU-RATOBIS, 

MoLLAïtils, négociants, et dans les principaux magasins d'épicerie et de 

confiserie. (235) 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

v
'u par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. 

mul-de-mie de Saumur, le 18 
Certifie par l'imprimeur soussigné. 

LK MAIU, 


